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Confirmation de la nOdination de membres du Comité
des placements

3. La Cinquième Commission a décidé, par acclamation, de recorr~ander à
l'Assemblée générale de confirmer la nomination au Comité des placements de
M. Yves 01tramare, M. Emmanuel Noi Omaboe et M. JU8rgen Reimnitz pour un mandat de
trois ans à compter du 1er janvier 1990.

1. A sa 51e seance, le 1er décembre 1989, la Cinquième Commissicn a examiné u~e

note du Secrétaire général (À/44/104) sur :es sièges qui deviendront vacants a"
Comité des placements à l'expiration du mandat de trois de ses membres le
31 décembre 1989.

89-31685

2. La Cinquième Commission était aussi salSle d'une note du Secrétaire général
(A/C.5/44/22) dans laquelle celui-ci, conform~ment aux dispositions de l'article ~c

des statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies,
proposait à l'Assemblée générale de confirmer Il reconduction de la nomination a~

Comité des placements de M. Yves Oltramare (Suisse), M. Emmanuel Noi Omaboe (Ghd~d:

et M. Juergen Reimnitz (République fédérale d'Allemague), pour un mandat de trois
ans à compter du 1er janvier 1990.
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RECOMMANDÀTION DE LÀ CINQUIEME COMMISSION

4. La Cinquième Commission recommande à l'Assemblée générale de confirmer la
nomination par le Secrétaire général des personnes suivantes au Comité des
placements pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1990 :

M. Yves Oltramare
M. Fmmalluel Noi Omaboe
M. Juergen Reimnitz
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